
 

  

 

Présentation du Conseil communal 
Le Conseil communal 
a pris ses fonctions au 
1er janvier 2021 dans sa 
nouvelle composition.  

Sur fond de crise qui 
perdure, c’est avec dé-
termination que les 
cinq membres de 
l’Exécutif ont (re)pris 
les rênes des affaires 
communales pour 
cette législature 2020-
2024. Cet exécutif, re-
présentant l’ensemble 
des groupes politiques 
de notre commune, 
accueille nouvelle-
ment en son sein des 
membres des Verts et des Vert’libéraux, respectivement Mmes Roxane Kurowiak et Natacha Aubert, ainsi que 
Mme Solange Platz-Erard, élue socialiste. Elles rejoignent Mme Marlène Lanthemann et M. Philippe DuPasquier, 
représentants PLR des précédentes autorités. 

Les cinq conseillers communaux sont prêts à relever les défis qui attendent les collectivités publiques en général et la 
commune en particulier. A cette fin, ils peuvent s’appuyer sur une administration efficiente et résiliente, qui a su s’adapter 
à une situation inédite pour maintenir les prestations essentielles à la population. 

Vos autorités veulent croire à une sortie de crise prochaine, déterminante, qui permettra à toutes et à tous de se relever. 
C’est dans cet esprit que le Conseil communal s’est mis au travail. 

 

Chantiers et travaux en cours 

Auvernier, Vanels-La Roche 

Les travaux d’assainissement des 
infrastructures souterraines ont repris 
et devraient se terminer fin août 2021. 

Bôle, Comte-de-Wemyss 

Les travaux de la phase 1 ont repris 
pour une durée d’un mois et demi en 

fonction des conditions météorolo-
giques. 

La phase 2 suivra pour une durée d’un 
an environ.  

Place de jeux du Théâtre 

Les travaux de réaménagement de la 
place de jeux ont débuté pour une 
durée d’environ trois mois. 

Bibliothèques communales 
Nous rappelons que malgré les me-
sures sanitaires, les bibliothèques 
communales restent ouvertes à la po-
pulation pour le prêt de livres.  

Recensement 
Au 31 décembre 2020, la commune 
comptait 9'062 habitant-e-s, soit une 
augmentation de 58 habitant-e-s par 
rapport à 2019. 
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De gauche à droite : M. Philippe DuPasquier, Mme Roxane Kurowiak, Mme Solange Platz-Erard, 
Mme Natacha Aubert, Mme Marlène Lanthemann, présidente, et le chancelier, M. Marc-Olivier Perrudet. 
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Des panneaux d’information 
sur la nature dans le secteur 
Planeyse, place d’armes de 
Colombier 
Des totems (bornes d’information) en 
acier corten avaient été placés il y a de 
nombreuses années à toutes les 
entrées du secteur de Planeyse (place 
d’armes cantonale de Colombier).  

 
Source : Le Foyard, études en 
environnement, www.foyard.ch 

Prochainement, des panneaux d’infor-
mation sur les valeurs naturelles du site 
seront installés par le Service de la 
sécurité civile et militaire. 

Nous rappelons que les activités mili-
taires sont prioritaires sur Planeyse. 
Des activités agricoles extensives sont 
cependant présentes depuis de nom-
breuses décennies. Par exemple, un 
troupeau de moutons pâture le plateau 
depuis longtemps au printemps et en 
automne, tandis que des prairies de 
fauche sont exploitées sans engrais. 

Une biodiversité élevée (milieux natu-
rels fragiles, plantes et animaux rares) 
est due à la mixité d’utilisation du site 
de Planeyse. Le secteur est accessible 
au public moyennant le respect des 
règles de conduite en vigueur.  

Nous vous invitons à venir découvrir 
prochainement les nouveaux pan-
neaux d’information. Et surtout à che-
miner et traverser la place d’armes en 
restant sur les chemins et en observant 
les règles d’utilisation affichées sur les 
totems. 

Votes par correspondance 
Afin d’éviter l’annulation de son bulle-
tin de vote, l’électeur doit impérative-
ment : 

- indiquer sa date de naissance com-
plète et apposer sa signature sur la 
carte de vote, 

- glisser la carte de vote dans l’enve-
loppe de transmission et non pas 
dans l’enveloppe de vote, laquelle 
doit contenir uniquement le bulletin, 

- insérer la carte de vote dans l’enve-
loppe de transmission de manière à 
ce que les données de l’adresse fi-
gurent dans la fenêtre. 

En cas de question, le Contrôle des ha-
bitants vous renseignera, par 
téléphone au 032 886 58 31 ou par 
courriel : milvignes.habitants@ne.ch. 

Récupération des déchets 
recyclables en 2020 
Le tri des déchets recyclables sur la 
commune de Milvignes en 2020 a 
permis la récupération de : 

- 16 tonnes d’aluminium 

- 130 tonnes de carton 
- 167 tonnes de papier 
- 312 tonnes de verre 
- 676 tonnes de déchets verts 

En comparaison avec les données 
2019, l’année 2020 montre certains 
écarts, probablement induits par les 
mesures de restrictions liées à la pan-
démie, le ralentissement de l’écono-
mie et le comportement de la popula-
tion pendant le semi-confinement. 
Plus généralement, la fermeture de la 
déchetterie DILAC, d’une durée d’un 
mois, a également conduit les citoyens 
à faire davantage usage des écopoints. 

Le recours au commerce en ligne 
durant la fermeture des magasins a 
généré une forte augmentation des 
emballages en carton, expliquant 
possiblement la récolte en hausse de 
ce matériau (+ 51 t). 

A contrario, l’utilisation des services en 
ligne et des médias numériques a éga-
lement pu occasionner une baisse de la 

collecte du papier (- 38 t). Néanmoins, 
cette tendance baissière est continue. 

La hausse constatée de la quantité de 
déchets verts (+ 24 t), tributaire d’une 
météo clémente en 2020, peut 
également s’expliquer par la pratique 
accrue du jardinage et de l’entretien 
extérieur durant le semi-confinement. 

Cette tendance haussière concerne 
aussi la récupération du verre (+ 46 t) 
et le semi-confinement peut égale-
ment en être la cause. 

Ramassage des déchets 
organiques 
Afin d’avoir le geste juste dans le tri des 
déchets organiques, nous vous rappe-
lons quels sont les déchets verts com-
postables : épluchures de fruits et lé-
gumes, café et thé (avec filtres et 
sachets mais sans capsules), résidus de 
récolte, feuilles mortes, gazon, 
branches, fleurs fanées et plantes en 
pots (avec la motte mais sans le pot), 
mauvaises herbes.  

Les déchets non compostables, et 
donc à évacuer dans des sacs taxés, 
sont : restes de repas cuits ou crus, 
coquilles d’œufs, de moules ou 
d’huitres, arêtes de poisson, os. 

Structures d’accueil : 
inscriptions pour l’année 
scolaire 2021/2022 

Accueil préscolaire : la crèche La 
Citrouille accueille les enfants durant la 
journée, de l’âge de 3 mois à 4 ans.  

Inscriptions sur le site internet canto-
nal : www.ne.ch/accueilextrafamilial, 
rubrique « Pour les parents ». 

Renseignements au 079 664 26 38 ou 
lacitrouille@ne.ch. 

Accueil parascolaire : les structures 
accueillent les enfants scolarisés (1H à 
7H) avant ou après l’école, ainsi que 
pour le repas de midi. Inscriptions via la 
plateforme en ligne disponible sur 
www.milvignes.ch. 

Renseignements au 032 886 49 31 ou 
milvignes.parascolaire@ne.ch. 

INFORMATIONS OFFICIELLES 

DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL GÉNÉRAL 
11.03.2021 – 03.06.2021 – 09.09.2021 – 11.11.2021 – 16.12.2021 

PROCHAINES SÉANCES DE LA COMMISSION D’URBANISME 
23.03.2021 – 27.04.2012 – 25.05.2021 – 22.06.2021 – 17.08.2021 – 21.09.2021 – 19.10.2021 – 16.11.2021 – 14.12.2021 

Ne seront traités que les dossiers reçus 10 jours avant la date de la séance de la Commission d’urbanisme.  
 


